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ARTICLE 11

Supprimer lesalinéas 8 et 9.

EXPOSE SOMMAIRE

Faire porter sur un proche la responsabilité de I’ administration da la substance |étale n’ existe dans
aucun autre pays. Les conséguences psychologigues, notamment en termes de culpabilité, en sont
inconnues. Ce texte ne prévoit de plus aucun accompagnement pour ces personnes a qui un patient
pourrait demander de mettre fin asavie. 1l est donc essentiel de supprimer les dispositions relatives
a cette possibilité.
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